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Objet:

Monsieur,

Projet minier aurifère Canadian Malartic
Questions d'une participante reçues pal' Internet (1/'" 20 il 24)

En référence au dossier présent ement à l' étude, la commission cha rgée de l' examen du
projet précité désire obtenir des renseignements complémentaires.

Veuillez trou ver, anne xées à la présente , les questions soumises par Internet par une
part icipante pour lesquell es la commission souhaite recevoir les réponses d 'i ci le 2 avril
proc hain compte tenu de la deuxième partie de l 'audience qui se tiendra à co mpter du
14 avril.

Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à ce tte demande et vous pnons
d ' agréer, Monsieur, l' expression de nos meilleur s sentiments .

~L!é!u~
Anne l.acoursi ère
Coo rdonnatrice du secrétariat de la commiss ion

p .j .
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Questions d'une participante reçues par Internet

20. Plusieurs citoyens touchés directement par la relocalisation, n'ayant toujours pas
réglé de gré à gré avec Osisko ou encore négocié avec la Corporation,
présentent aujourd'hui, aprés 2 ans d'incertitude face à leur avenir, des
problèmes importants de sommeil et de stress qui affectent leur santé. Comment
Osisko ou la Direction de santé publique de l'Abitibi-Témiscamingue entend
mesurer cet impact ? Par qui? Par quel mécanisme? Comment y répondre
maintenant?

21. Comment Osiskoentend vérifier s'il ya déchirure sociale ou non au sein de la
population de Malartic à la suite de son projet? Quand et par qui?

22. Osisko prévo it pour la réalisation de son projet démolir 5 institutions publiques
situées au cœur de la ville soit près de l'église de Malartic et de la rue Royale,
des immeubles qui ont en moyenne 60 ans d'histoire dans une ville qui fête
ses 70 ans en 2009 . Elle prévo it les remplacer par des immeubles à
cons truire dans un secteur éloigné du centre-ville . Quel en est l'impact sur la
vitalité écono mique et sociale du centre-ville? Est-ce que cela affecte
l'appartenance sociale des malart icois à leur ville? Si oui comment?

23. Relativemen t aux 5 institutions publiques touchées par le projet d'Osisko soit :
l'écol e St-Martin , l'école Renaud, le H.L.M., le CPE (autre fois école
protestante ), la villa St-Martin (CHSLD) quant à la démolition de celles-ci et la
construction d'immeubles en remplacement, qui négocie et décide avec
Osisko au niveau régional ou prov incial? Depuis quand ? Les échéanciers
prévus?

24. Qui et comment a-t-on mesuré les impacts sur la population de Malart ic dus
au fait de laisser celle-ci en deho rs du doss ier de ces 5 institutions et ce en
regard du deuil à faire du passé et de l'histoire face à ces institutions de leur
ville et aux liens à créer avec de nouve lles institutions ?

Nicole Kirouac


